
 

 



 

Les mobilités Erasmus+ pour les personnels de l’enseignement supérieur 
permettent d’effectuer un séjour dans un pays participant au programme 
afin de développer de nouvelles compétences professionnelles, 
pédagogiques, linguistiques et interculturelles, tout en renforçant la 
coopération européenne entre établissements. 
 
Ces mobilités constituent une opportunité privilégiée pour : 

●​ partager son expertise et découvrir d’autres pratiques professionnelles ; 
●​ observer des collègues en situation de travail (job shadowing) ; 
●​ expérimenter d’autres contextes d’enseignement et de formation ; 
●​ développer des projets communs avec des partenaires européens ; 
●​ échanger des bonnes pratiques et renforcer les coopérations internationales ; 
●​ travailler sur les programmes d’études, les équivalences de cours et les mobilités étudiantes ; 
●​ développer un réseau d’entreprises partenaires pour l’accueil des étudiants en stage ; 
●​ encourager et préparer les étudiants à la mobilité internationale. 

 

Au lycée Georges Frêche, deux types de mobilités Erasmus+ sont 
proposés, répondant à des objectifs différents : 
 
 
Mobilité d’enseignement auprès d’un établissement partenaire (STA – Staff Teaching Assignment) 
Cette mobilité s’adresse au personnel enseignant. Elle consiste à effectuer une mission d’enseignement 
au sein d’un établissement partenaire, généralement dans les départements Tourisme ou Hôtellerie. 
La mobilité comprend : 

●​ un minimum de 8 heures d’enseignement sur la semaine ; 
●​ des interventions réalisées en français lorsque cela est possible, ou en anglais / dans la langue 

du pays partenaire ; 
●​ des temps d’échange avec les équipes pédagogiques afin de partager les pratiques et 

consolider les partenariats existants. 
Durée : 4 jours minimum sur place, hors temps de voyage. 
 
 
Mobilité de formation (STT – Staff Training) 
Cette mobilité est ouverte à tout type de personnel du lycée Georges Frêche. Elle vise principalement 
le développement de la coopération internationale et l’échange de pratiques professionnelles. 
Les activités peuvent prendre différentes formes : 

●​ périodes d’observation (job shadowing) ; 
●​ participation à des événements ou ateliers de formation ; 
●​ réunions de travail avec les bureaux des relations internationales et les équipes pédagogiques. 

Ces mobilités permettent notamment : 
●​ de travailler sur les projets Erasmus+ ; 
●​ d’échanger autour des catalogues de cours et des équivalences pédagogiques ; 
●​ de développer de nouvelles collaborations ; 
●​ de rechercher activement des entreprises partenaires pour l’accueil des étudiants en stage. 

Durée : de 2 à 5 jours consécutifs sur place, hors temps de voyage. 
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Les destinations de mobilité possibles  

La mobilité Erasmus+ est possible : 

●​ Vers tous les pays Programme ou pays Partenaire. Retrouvez la liste ci- dessous. 

 
La liste des établissements partenaires ici  
 

 
 

●​ Les établissements participants, que ce soit pour envoyer ou recevoir du personnel, doivent être 
détenteurs de la Charte (pays Programmes), ou, pour les pays Partenaires, être reconnus par 
l’autorité compétente et avoir signé un accord interinstitutionnel avant que la mobilité n’ait lieu 

●​ La mobilité doit avoir lieu dans un pays autre que celui où est établi l’organisme d’envoi et que le 
pays où réside le membre du personnel 

●​ L’activité de mobilité doit être liée aux besoins en matière de développement personnel et 
professionnel du membre du personnel  
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https://www.google.com/maps/d/edit?mid=14EefQ7nouG7deP1btPYd_l8V9HK7DlQ&usp=sharing


L’Europe intervient financièrement pour les frais de séjour et le titre de 
transport des mobilités Erasmus STT et STA. De plus, un soutien 
complémentaire peut être attribué en cas de besoins spécifiques. 

 

Contribution aux frais de voyage (chiffres 2026 - Montants 2026-2027 non connus à ce jour) : 

 
 

Contribution aux frais de séjour (chiffres 2026 - Montants 2026-2027 non connus à ce jour) : 
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https://www.erasmusplus-fr.be/menu-expert/erasmus-inclusif/erasmus-pour-les-personnes-a-besoins-specifiques/


 
Source : guide de la mobilité Campusmob 
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La candidature  

●​ Remplir le questionnaire en ligne avec réponse développée à la question de la motivation  

 

Les critères de sélection : 

●​ Motivation du personnel 
●​ Existence d’un projet individuel/collectif 
●​ Pertinence des objectifs de la mobilité, en lien avec la politique de l’établissement 
●​ Lien entre le projet professionnel et l’impact sur l’établissement  
●​ Niveau de compétence linguistique préconisé selon le type de mobilité 
●​ Volonté de partager son expérience vécue au retour de la mobilité 
●​ Avis du chef d’établissement  et de l’intendance 

 

Niveau de langue préconisé : 

 

 

 

Source : guide de la mobilité Campusmob 
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